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La ressource : 
Assurez vous de bien connaître la 
biologie du troca — Tectus (ex Trochus) 
niloticus — et ses habitats préférés. La 
survie des juvéniles et la santé du stock 
dépendent de l’état de santé du système 
récifal. 

La pêche :
Veillez à bien connaître vos pêcheurs 
et leurs zones de pêche, ainsi que vos 
exportateurs. La pêche à pied et la 
pêche en apnée sont les méthodes 
recommandées.

La valeur :
Les coquilles de troca sont utilisées 
pour fabriquer des boutons de nacre 
et des bijoux. La pêcherie fournit des 
revenus aux pêcheurs et des recettes à 
l’exportation au pays. La chair de troca 
est une source de protéines. 

La pression :
La forte demande de coquilles et 
l’absence de gestion effective ont 
entraîné une grave surexploitation 
de nombreux stocks et la perte d’une 
activité génératrice de revenus. 

Le suivi :
Adoptez des méthodes standardisées 
d’évaluation des ressources, qui 
permettent de comparer les données ;  
inspectez les prises et les exportations ; 
veillez à ce que les trocas qui 
n’atteignent pas la taille minimum 
soient remis à l’eau vivants ; contrôlez 
les fiches de pêche.

Les gardiens  
de la ressource :
Les pêcheurs connaissent bien leur 
ressource. Invitez-les à participer aux 
enquêtes d’évaluation des stocks et 
sollicitez leur avis au sujet des pratiques 
de gestion locales.

Plan de gestion 
et réglementation :
Élaborez un plan de gestion de la 
pêcherie ou révisez les dispositions 
existantes ; imposez une réglementation 
pertinente et faites-la respecter. 

Périodes autorisées :
Autorisez la pêche pour de courtes 
périodes uniquement, quand la densité 
de trocas adultes dépasse 500 individus 
par hectare. 

Contrôle des 
prélèvements :
Fixez les limites de taille entre 8 et 
11 cm ; fixez des quotas par saison et 
par exportateur ; évaluez les stocks de 
chaque zone et fixez la quantité  
de prélèvement autorisée à 30 à 40 %  
du stock exploitable.

Permis :
Limitez le nombre de licences 
d’exportation en fonction de la taille de 
la ressource ; encouragez la participation 
des locaux à la filière autant que 
possible. 

Stratégie de 
commercialisation :
Adoptez une stratégie de 
commercialisation assurant aux pêcheurs 
le meilleur prix de vente. 

Introduction d’adultes :
Mise en œuvre dans un habitat favorable 
et selon les procédures recommandées, 
cette technique est efficace pour 
développer une nouvelle pêcherie ou 
restaurer un stock fragilisé,  mais cela 
prend au moins 15 à 20 ans.

Union européenne


